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RÉPU8L10UE DU SÉNÉGAL '2:Jakar, t. JUil. 197tr N PEUPLE: - UN BUT - UNE FOI

.: pré:Jidenl de ta RéputActue ,/

y; \~/,
i)~V,lr

\1 Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous tr~~smettre
ci-joint, un décret de présentation à l'Assem-
blée nationale d'un prQjet de loi relative à
l'usage des armes et à l'emploi de matériel
spécial de barrage par les militaires de la
Gendarmerie et les membres des Forces de
police •

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer , Monsieur le
Président , l'assurance de ma .~ë~~sidération.

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

"
DAKAR
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MINI5TERl11 DES FORCES ARIEES

p,n. 0 JET "___ •• f

DE LOI RFJLATM AL! USAGE DES ':AR:IIJj)S ET A
LI EI1PLOI DE HA1'1!lRmL SPECIAL DE J3ARRAGE
PAR, LES r,ITLIT.AIIŒS DE LA GElIDARHllrRIElET
LES MENBRGSDES lroRCES DE. POLICE.

000<::><::>

-=- RAP?ORT 0<::>-de PRESENTATION

A L!heu:..-e actuelle la Gendarmerie et les Forces de Police peuvent en dehors
de ).1Etat __de sj..è,Keh..o.A.A'_1.l1'.4ep_ceet_.~J-J§'p sence d_eIf autori té' ..iuè4..~i.§:ireou ad:rni,Ei;trati ~
employer la force et ~~~s certain cas les armes en e4écution : .

10) .PJL.l_a....l.().LA"__§5.::60 du 21 Juillet 1965 portant code pénal - ar-ticle 92 •

..., ., .
1· -'.... , "', ; .

"Les représel1télJlts de la Force Publique appelée en vue de clissipe;r un attrou-
pement ou pour assurer l ~exécutd.on de la loi, dlun jugell1el'ltou mandat d.e justi ce peuvent
faire usage de la force si des violences ou voies de fait sont exer-cées contre eux, ou
SI~+s n~ peuvent déf'endr-eautrement le ·terrain quiils occupent ou les postes d.ont la garde
leur est confiée" •

••• ~ •••••••••••• ol.O ••• I!I ••••••• •••••••••••••••••••••••••••••••••• • ••••• 0 ••••••••••••••••••••

2°) Des &écrets :------,_._-- .-
a)- ;~~.3J 6 du 17 Hai 1963 portant réglement sur l'emploi et le se:ï.'Vi,e

'de la Gendarmerie. .

•••. ; •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••••••

k_ticl.e_ 8]

"En dehor-sdes cas prévus à 11article 137 du présent ècécret, les militaires
de la GenQa.r~eriene peuvent en llabsence de l'autorité judiciaire ou administxative, dé-
ployer la ·force (tes armes ( armes blanches, à feu ou engins explosifs ) q,uedaJ.1Sles cas
suivants

- Si des vi.o.Lences ou voies d.efait sont exercées contre eux (ces vioJ.ences
ou voies 0.e fait ·(i.oiventOt:ï.~ecaractérisées, graves 0:: généralisées).

- Si.lis ne peuvent déf'endr-e aut.remerrt le terrain qu'ils occupent ou les pos-
tes et les personnes qui leur sont confd.éea"•

." ., ." .,. " •. " ." " " " •. " " " .. " " " " " .. " " " " " " " .. " " " " " .. .: " " " ;. " .. " " " " " ." " " ." " " " " " " " " " " " " ." " .. " •. " " " " ." .... " " " " .
JirtL_cl..e_-1J7

"Dans le cas de re bellion de la part des prisonniers ou tentative d1 évasf.on,
les éléments d1escorte, dont les armes do.iverrt toujours être chargées, leur enjoignent de
rentrer dans l~ord.re par llinjonction "Hal.be ou je fais feu 111 appuyée par des gestes pré-
paratoires à Itutilisation des armes.

...... /2....

Cf loi n°1970/37 du 13 octobre 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~ 2--

"Si cet orë:re n!est pas exécuté, la force des nrmes est d0?loyée pour oonto-
ni.r les fuyo.rds ou les révoltés" •

.• • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • f ••••••••
1............................. , .

b) - N° 6..9::9.9.Sl.du 12 septembre 1969, réglementant l'usage de la. force
ll0lo/ llapplication de l'article 92 du CodePénal.

:.vti_cA.e_....P..rgI.,p.~L

...........................................................................................~ .
"Sauf' en puriocle cl!Etat de siège, les Forces .Arrùéesne peuvent intervenir

dans ce domai.ne(:Iaintie;'l de 110rdre - dispersion des a+troupemerrta) <luelors~ulel1ea
sont légalement requises .9u pour dégager les autorités susceptibles de requér:i..:rLor-sque
celles-ci en sont empêchée s par la force" •

............-. .........................................................•...............•................................................................
x

x x

La roglene:atatio:a en vigueur est à la fois :

illégale : - Conf'cœnonezrt à 13,Constitution, les atteintes à la liberté individuelle et
l'intégrité corporelle des citoyens ne peuvent ~tre autorisées que par la loi.

Or ~ans ce ùouaine les prescriytions dlun décret paraissent pour le moins
abusives.

i!190Illpl~te: - La Cendarner-Leet les Forces de Police n+orrt pas la permiesd.on légale de
lutter efficacement contre le bandi.tzisme et la contrebande puisqu'elles.-no pGUVo;:..t.contrD.in-
dre par la force les mn.lfaiteurs et les individus en fuite à se souraetbr-e à leurs investi-
gat;i.ons.

Il est nécessaire de remédier a cette lacune.

,;i,.glRré2i~~: •...L!emp.Lcd. du mot "Force\1 prête à équivoque. Onne sait Si il désigne le seul
usage des moyens coercitifs ou slil suppose également llultime r-ecour-sdes armes.

diê}2.ersée : - Outre l'état 0.e siège ou d'urgence et en l' absence de 1 1 autorité a.c1ministra-
tive ou judiciaire la Genèanllerie et les Forces Qe Police peuvent utiliser ~a force ou
les armes clans les cas prévus par l'article 92 du CodePénal, les articles S7 et 137 du
décret 63-316 du 17 mai 1963 et 1 J article premier du décret 69-998 du 12 septembre 1969.

En cohséquence il s7avère inclispensable de refondre Qans une seule }oi ces
dispositions éparsos et d!y incorllorer celles d.ont la nécessité apparait pour mieux pro-
téger les citoyens et leurs biens et entreprendre plus efficacement la lutte contre la
contrebande, car malfaiteurs et corrtrebandâerspossèderrt de plus en plus les moyens moder-
nes et les teclûliques éprouvées pour commettre leurs délits, se soustraire aux recherches
et à la justice.

L!analyse ci-clessous , du projet de loi soumise à la délibération de l~Assem-
blée Nationale, montre que le texte proposé tient compte des réalités <luiviennent d1être
exprimées.

••••/3.••
. '
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~artic12_J?!..e:ill,;i~.K:

- L ~a.lil"Uo.10) entre dans. le cadre de la 1égi tiIJe défense prévue par 1'arti-
cl,e316 du code péna'L,

- L~nlinéa 2°) sc ra)}orte à llordre de la loi et aux notifs lêgitimcs~do5
articles 315 et 1.66~u cocle péno.l.

- L: cli~Jùl jO) Repr-end et légalise les dd.spoaitd.ons de l'article 1 ° - alinéa
2 du décret n °69-998 du 12 ccptembre 1969 régleLlentant l'us8€,'Cde la force pour l'appli-
cation de l!article 92 <lu codc pénal.

- Les alinéa 4° et 5° permettent à la Gendarmerie ct aux Forc~s de Police
dans l'exercice do Leurs fonctions judiciaires, administratives et de maintien de l'orclr0
de faire reRj;>oélc-cerla loi et de mieux lutter contre le banditisme et la corrtz-ej-ande ,

A noter que:
- L'alinéa 4° LU projet rej?rend mot à mot la loi Frffi1çaisen0392 du 22 juil-

let 1943 toujours en vi[;LJ.curclans ce pays (cette loi n] a jamais été effective dans ses
anciennes colonies).

Les di8,ositions ~e l'article 18 - 2° alinéa b de la loi 63-10 du 5 septew-
bre 1963 sur le service des ùou.~es sont reprises par l'alinéa 5° du projet de loi pour
donner en la Llntiàre aux m:Ui taires de la Gendarmerie et aux membres de s Force s de Police
les mêncs pouvod.r s (~uJaux douani.ers,

1..Lél;!_t1-_il~e_.~1fg.èlJ!.e~u ,pr_oj,.et
Autorise la Genà.al~erie et les Forces de Police à faire usage de moyens

passifs pour foroer à s~ar2'êter à un barrage les conducteurs qui refuseraient de se sou-
mettre au contrôle sicnalé par pffiLUeaux.

Cette rédaction, offre la possibilité aux nilitôires de la Gendarmerie
et aux membres den Forces de Police d'utiliser avant les armes un Lloyen LlOins meurtrier
elle dégage la res)onsabilité civile de l'Etat pour les dégats matériels aux vélricules
et corporels aux conduc'tour-s essayant d'échapper aux investigations de la force publique.

x
x x

Le présent projet de loi après promulgation fera l'objet d'lme instruc-
tion pa-!:ticu.lièreprf;cisa"1taux exécutants d'employer les arme s avec mesure, discerne-
mAl1t nt f'angf1:·o:i.d pÜ111' évitp.x (l",s inc.idents J.·egret~...1ù.(),S.

4 ••• /4 .. _,
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En pnrti-cuJ.;i:er l'usn(;e des armes contre les personnes een fuite ot
les conducteurs n+obtempèrarrt put3 pourra. seulement intervenir quand CElS pernonn-:c
ne peuvent ~tre contrmntes nutremcnt de stnrr$ter et lorsque leur f"uito oora.ctc3·
risée est précédée ou nccompngûée d'éléncùts qLÙétablissent ou font pr6suoor
leur participation quasi-certnine à un méfnit gTuve.

~

j:'nit ù D.,:i:Jill., le 23 Décembre 1969

Pur délégation

Le M:i1érnl de Division~ .chef dlEtut-lYlnjor GÙnérol.
et Conmandnrrt e..ll Chef cles Forces .A:rmées.

flV~<.cJ.0
,-,.~-?~~

Jenn Alfred DIJLLLO.
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REPPBL IQUE DU SENEG AL---------------------
~~~~~ê~~§_~~!!Q~bh~

~~~~-~~~!~~~~~~

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1970----------------------------------------

Ifr) A P P o R T

fait au nom

de la Commission de la Défense

sur

le projet de loi N° 39/70 relative à l'usage des armes et à l'emploi
de matériel spécial de barrage par les militaires de la Gendar-

merie et les membres des forces de Police.

par Monsieur Diénoum Malick N'DIAYE

Rapporteur.
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Monsieur le président~
Mes chers collègues,

Déjà, avant le projet de loi 39/70, les Forces de
gendarmerie et de police, pouvaient, dans certains cas particuliers,
employer la force et faire usage de leurs armes.

Ces cas sont définis

d'une part,
Par la loi nO 65-60 du 21 Juillet 1965, portant

Code Pénal; article 92,

et d'autre l?art;.,

a/- Par les décrets 63-316 du 17 Mai 1963, arti···
cles 87 et 137;

b/-.Le décret 69-998 du 12 Septembre 1969, régle-
mentant l'usage de 12 force pour application de l'article 92 du Code
Pénal, ...êl'ticle_premi.er:.

la
Mais/Constitution ·de la République du Sénégal

garantit aux citoyens Sénégalais la.l;berté individuelle et Itinté~rité
corporelle.

Seule une loi - plus que les dispositions d'un
décret··- peut porter atteinte aux -d noLts reconnus aux citoyens par la
Constitution.

Il était donc. né cess.aâr-ede' reprendre les textes
-d.é jà existan ts idE: procéder à leur refonte pour les rendre plus actuels,
plus complets, plus précis. - Ainsi lacunes et imperfections antérieu-
res seraient corrigées ~ Un instrument approprié sera mis à la disposi--
tion du service d10rdre pour juguler le banditisme, l'action perni-
.cieuse des malfaiteurs, des saboteurs, des contrebandiers, la violence
à main armée. Cet instrv~ent ~ermettra aussi la répression des.fraudes,
la protection des citoyenset du Patrimoine National.

C'est l'objet du présent projet de loi.

../.,.
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Cependant, les membres de la Commission de la Défense,
après avoir écouté attentivement le Commissaire du Gouvernement dans ses
explications, ont manifesté leur appréhension, quant à l'usage que certains
feront de cette loi.

L'outil - nous le pensons - sera efficace mais égale-
ment d'un maniement délicat. Les membres de la Commission ont trouvé,
que,pour l'application pratique des dispositions contenues dans le
présent projet de loi, les instructions à donner, aux Gendarmes, pOliciers,
Douaniers - hommes de formation différente - ne suffisent pas - Il faut
procéder à une véritable Education qui répond aux règles précises de la
Déontologie militaire.

Après l'intervention des Commissaires, le Représentant
du Gouvernement redemande la parole et ses explications, cette fois,
éclairent davantage les Commissaires et apportent les apaisements souhaités.

L'examen des différents articles, n'ayant soulevé
aucune objection, la Commission de la Défense, unanime, vous propose
l'adoption du projet de loi 39/70 tel qu'il a été présenté par le Gouver-
nement.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAI4~--- -----, ._--------

ASSEMBLEE l~TIOI~lLE••.•.....-,~--_.__._---~~----
3éne IEGISIATURE
___ • -,, __ h ••.••••••••

3éme SESSION EX'I'RAORDDm.nm DE LfA~niEE 19Z0..••...-...._-_ .. __ ...__ . _.... ......------_ ..•

..ff-~APPORT

fait au non
de la Conmission de la Législation, de la Justice,
de IfAQ~nistration Générale et du Réglement Intérieur.

Sur

Le projet de loi N039-70 - relative à l'Usage des Ames
et à l'emploi de matériel spécial de Barrage par les
Hilitaii'es de la Gendarmerd,e et les Membres des Forces

de Police.

Par Honsieur lIl1é1.pendaCISSE

Rapporteur
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Monsieur le Président,
Hes Chers Collègues,

COl1formément aux dispositions en vigueur au Sénégal :

loi no65-60 du 21 Jvillet 1965 portant code pénal en son
article 92

- Decret no63.316 du 17 11ai 1963 notamment en ses articles 87 et
137

- Decret no69.998 du 12 Sep'tembre 1969 r-ég'Leraerrtarrt l'usage de la
force par l'application de l'article 92 du code pénal.

La Gendarmerio et les Forces de Police peuvent en dehors de
l'état de siège ou d'urgence et en l'absence de l'autorité judiciaire ou
administrative employer la force et dans certain cas les arraes.

Cette réglenentation en vigueur s'appuyant par endroits sur des
decrets ntest pas conforme à la constitution ou les atteintes à la liberté
individuelle et l'intégrité corporelle des citoyens ne peuvent ~tre
autorisées que par la loi.•

Elle est inconplète, pas très précise et dispersée dans
différents testes où la Genda~erie et les Forces de Police n'ont pas les
m~8es pouvoirs d'action ou ont des pouvoirs restreints ne leur permettant
pas d'agir en cas de nécessité surtout slagissant de la lutte contre la
contrebande.

Donc il est nécessaire de re;fundre dans une seule loi un texte
unique à la Gendamerie et aux Forces de Police, qui tout en sauvegardant
les citoyens et leurs biens permettra une lutte plus efficace contre
malfaiteurs et contrebandiers qui à l'heure actuelle détiennent des moyens

.1.
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modernes dc.se soustraire aux recherches et à la Justice.

L'Article prenier de cc pl~jet de loi tout en harmonisant les
pouvoirs de la Gendarmerie et des Forces de Police en matière d'usage des
armes, les étend à ceux des douanierc confornément à la loi 63-10 du

5 Septeï.ibre1963 concernant le Service des Douanes ••

L'article 2 pemct aux Forces de l'ordre d'user des moyens moins

meurtriers pour forcer les conducteurs rebelles de s'arr€ter à un barrage.

La Connission de la L6gislation compte tenu de toutes ces

réalités vous reconn~~de l'approbation du projet qui vous est sounis.
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DECRET--- -------_.- -" -
ordonnant la présentation à IfAssetnbl~e
retionale d'un projet de loi relative à
l'usage des armes et à l'emploi da maté-
rie l spécial de barra ge p-d r Le s mili ta iras
de la Gendarmerie et Le s membres des
farces de police.-

LE {-Wé.::510ENf DE Lfi REPUBLIQUE,

VU .la Cooa tj -t: <.1 t.i on

D E CRE T E-------------------
ARTICLE 1ER.-------------

Le projet de loi, dont le texte ost annexé au présent décret,
Bûra présonbd à l'Asserr.bléo nationale par le Garde des Sceaux, Ministre
de la Jus tice, cha rgé d as r oLations 8 vec Ils Assemblées, qui 8tt~e.xposeru-
les motifs et .en -aoutd endr-a la cliscussion •.

A RIlfbs_ ~. -
Le Premier Ministrn, filinistre des Forces armées et le Gard~

des Sceaux, Minis tl <3 de la Jus ti ce, cha rgé des rela tions avec les As-
semblées sont chargés chacun on co qui le concerne do l'exécution du 1<:

présent d âcre t.-

Fait à2.Da~ara. le.
j ûepL,embre

~~y1970

Léopold Séder SEN G H a R---------------------------
'<:

par le Président de la République
Le premie r rIlinis tre

U/)J,.-'--,-;r<;:,./'·r, .., \f\
~"I l l, 't '

l {~~
~ \

Abdou DIO U r\

Lo Garda des Sceaux, Ministre de la
Justice, chargé dos relations avec

les Assemblées

-------------- - . \~tyY1~\
Abd ~p-\. _-- L-
__ 2!!E~.!:'!!'!'ne-fl-l-- --7/~ __.__ 0 P

\ ----
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Un Peuple - Un But - Une Foi

.Il
s

LOI 7~037
relative à l'us~o des arBes et à l'emploi
du matériel spécial de barrage par les
Bilitaires de la gendarBerie et les nombres
des forces de police •

L'ASSENIBLEE NATIONALE a délibéré et adopté

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER .-
Les militaires de la Gendarmerie et les menbres

des forces de police ne pc~vent , en l'absence do l'autorité judi-
ciaire ou adwinistrative et hors l'état de siège ou l'état d'urgenc
faire usage de leurs ar~es que dans les cas suivants :

1°/_ Lorsque des violences ou des voies de fait
caractérisées , graves ou généralisées sont exercées contre eux ou
lorsqu'ils sont menacés par des individus arwés •

2°/- Lorsqu'ils ne peuvent défondre autrement
le terrain qu'ils occupent, les installations qu'ils protègent,
les postes ou les personnes qui leur sont confiés ou , enfin , si
la résistance est telle qu'elle ne puisse être vaincue autrement
que par la force des armes •

3°/- Pour dégager les autorités susceptibles de
requérir la force armée , lorsque celles-ci en sont eopêchées par
la force •

4°/- Lorsque les personnes invitées à s'arrêter
par des appels répétés de Il HALTE GENDARMERIE " , " HALTE POLICE ",
selon le cas , faits à haute voix , cherchent à échapper à leur
garde ou à leurs investigations et ne peuvent être contraints de
s'arrêter Que par l'usage des armes •

Cf loi n°1970/37 du 13 octobre 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



2 •.••

Lorsqu'ils ne peuvent imnobi1iacr autrenont los
véhicules , embarcations ou autres moyens de transport dont los
conducteurs n'obtc~pèrent pas à l'ordro d'arrêt •

ARrICLE 2 .-
'Les oilitaires de la Gendarüerie et les menbres dOf

forces de polico sont égalcnent au.torigés à .faire USl'\.~;C de tous

les engins ou woyans appropriés tels que herses , hérissons r câble
pouriboobiliscr les moyens de transport quand los conducteurs no
s'arrêtent pas à lour son~ation •

La présente loi sera exécutée COLu~e Loi do l'Etat

Fait à DAKAR, le 13 OCTOBRE 19/

lN; V{)·',o. ~.
i .'"'". '
1\. ,

'~

~~2E2!~~~g~E_§~li~tlQR
Par le Président de la République

Le Premier Ministre

,lA') Il ri~, ~ (JÀr»>
Abdou DIOUv'1"'----------... \

,
,'..-.

·1
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